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Introduction 
Le Travail Personnel de Certificat (TPC) fait partie intégrante de la formation à l’école de 

culture générale.  

La note finale obtenue en 3e année compte comme une discipline à part entière pour 

l’obtention du Certificat de Culture Générale. 

 

Il s’agit d’un travail de recherche individuel qui implique une réflexion personnelle et 

structurée à propos d’un sujet et d'une problématique particulière.  

Cette analyse se fonde sur une recherche documentaire pour les apports théoriques et peut 

être enrichie par des apports personnels.  

 

Chaque élève est suivi par un maître accompagnant1 (MA) du développement de son projet 

à la soutenance orale. L’évaluation finale porte sur la démarche (35%), le dossier (25%) et la 

soutenance orale (40%). 

 

Le présent document de référence reprend certains outils présentés dans le document 

"préparation au 3e entretien".  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                      

 
1 Pour simplifier la lecture de ce document, la forme masculine a été adoptée (sauf exception), mais 
recouvre évidemment la forme féminine.  
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Règlement TPC 

Règlement relatif au Travail personnel de certificat 

Règlement commun aux ECG 

(Validé par le Centre de Concertation des ECG – v1 septembre 2023, v2 mai 2024) 

------------------------------------------------------------------------------------------- 

Article 1 – Cadre institutionnel 

1.  Selon le point 2.6.1 du PEC CDIP pour les ECG du 25 octobre 2018, le TPC 

fait partie intégrante de la formation ECG. 

2. Selon l'art. 12 du règlement relatif à l'école de culture générale (RECG C 1 

10.70 / 1er février 2023), 

« 1 Un travail personnel de certificat (ci-après : travail personnel) préparé et 

présenté pendant la formation est obligatoire. 

2 Le travail personnel permet à l'élève de démontrer sa capacité à mener et à 

présenter de façon autonome une recherche approfondie dans les domaines 

d’études de la formation générale ou dans le domaine professionnel envisagé. 

3 Il s'effectue dans le courant des 2e et 3e années et est suivi par une 

enseignante, un enseignant ou plusieurs enseignantes ou enseignants. 

4 Il fait l'objet d'une évaluation chiffrée. » 

3. Selon le point 6.1. du PEC ECG genevois, édition juin 2021, 

 « L’élève effectue l’intégralité de son travail personnel avant les examens de 

certificat, selon le calendrier défini par l’établissement dans lequel il se trouve. 

Le présent document présente le travail sans distinction du degré, la 

répartition annuelle pouvant différer en fonction des établissements ou du 

parcours scolaire de l’élève. Le travail implique par ailleurs que chaque étape 

puisse être revue en fonction de l'évolution de la réflexion et de la recherche 

de l'élève. 
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L’élève élabore son travail personnel de certificat de manière essentiellement 

autonome. Cependant, un maître accompagnant ou une maîtresse 

accompagnante guide l’élève dans sa définition de la problématique, 

l’établissement du plan, la recherche des sources et la planification de son 

travail. Le degré d’autonomie de l’élève et son besoin d’accompagnement est 

pris en compte dans l’évaluation du travail. » 

Article 2 – Commission faîtière (COFA) 

1. Par délégation de la Direction, une commission faîtière (COFA) fixe le 

calendrier de la réalisation du TPC, attribue les élèves aux maîtres 

accompagnants et maîtresses accompagnantes (MA), supervise la validation 

des sujets et des projets, produit les documents de référence, assure la mise 

en cohérence des pratiques des MA, veille à l’application des critères 

d’évaluation, décide du mode d'attribution des jurés et des jurées et peut 

participer de droit au jury de soutenance.  

2. La COFA est composée d'au moins un membre de la Direction, qui en assure 

la présidence, ainsi que d'enseignants désignés et d'enseignantes désignées 

par la Direction. Le président ou la présidente de la COFA assure le lien avec 

la Direction. 

Article 3 – Maîtres accompagnants et maîtresses accompagnantes             

(MA) 

1. La désignation des MA est de la responsabilité de la Direction. Tout 

enseignant ou toute enseignante peut se voir confier cette responsabilité. 

2. Un MA ou une MA supervise au maximum huit TPC. 

3. La Direction décide des modalités de répartition des travaux entre les MA et 

valide cette répartition. 
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Article 4 – Juré et jurée 

1. Le juré ou la jurée est un enseignant ou une enseignante de l'établissement. 

Le choix d'un juré extérieur ou d'une jurée extérieure à l'établissement doit 

faire l'objet d'une demande à la Direction. 

2. Il n’est pas possible d’être juré ou jurée pour plus de huit TPC. 

Article 5 – Accompagnement des TPC 

1. Les modalités et les consignes précises relatives à l'élaboration et à la 

soutenance du TPC figurent dans un document de référence (vade-mecum, 

mémento) remis à l'élève. 

2. Le nombre d’entretiens individuels obligatoires est au minimum de six sur 

toute la durée de l'élaboration et du suivi des TPC. 

3. Le MA ou la MA et l'élève prennent contact, selon les modalités établies par la 

COFA de l'établissement, pour fixer les entretiens obligatoires. 

4. Le MA ou la MA s’assure de la bonne compréhension par l’élève du 

processus intégral du TPC et diffuse les documents de référence (vade-

mecum, mémento, grille d'évaluation). 

5. Le contenu des entretiens est consigné dans une fiche cosignée par l'élève et 

le MA dont une copie est transmise à l'élève, au terme de chaque entretien. 

6. En cas de non-respect des échéances, le MA ou la MA en informe l'élève par 

écrit, avec copie à la COFA et au responsable de groupe. Ensuite, l’élève a la 

responsabilité de reprendre contact avec le MA ou la MA. 

Article 6 – Reddition du dossier & pénalités 

1. L'élève rend son dossier en version papier et numérique, selon la procédure 

en vigueur, ainsi que sa production pour les TPC création. 

2. Pour la comparaison avec des sources et le contrôle d'un éventuel plagiat, 

l'attestation du dépôt de la version numérique sur une plateforme d'analyse 

anti-plagiat doit impérativement accompagner la version papier du dossier 

pour que le travail puisse être accepté et que l’évaluation puisse se faire. 
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3. L'élève qui rend son dossier et son attestation de dépôt numérique et sa 

production pour les TPC création, après le jour et l'heure limite fixés et jusqu'à 

24 heures de retard, voit le total des points obtenus au dossier divisé par 

deux. 

4. L'élève qui rend son dossier et son attestation de dépôt numérique et sa 

production pour les TPC création, avec plus de 24 heures de retard sur le jour 

et l'heure limite fixés ne peut pas se présenter à la soutenance et voit son 

TPC annulé (note 1.0). 

5. La version déposée de manière numérique doit correspondre à celle rendue 

en version papier. Dans le cas contraire, le travail est annulé pour fraude. 

Article 7 – Gestion des délais et absences 

1. En cas de maladie avérée et/ou d'une hospitalisation d'une durée minimale de 

trois semaines consécutives et/ou d'une situation exceptionnelle connue de la 

Direction, l'élève peut adresser à la COFA au moins deux semaines avant le 

délai de reddition une demande écrite de délai supplémentaire. La date de la 

soutenance peut être décalée d'autant. 

2. Un certificat médical ou autre justificatif officiel ne peut excuser la non-

reddition du TPC à la date et à l'heure prévues. Le cas échéant, il appartient à 

l'élève de mandater une personne chargée de rendre le TPC à sa place. 

3. Toute absence à la soutenance doit être annoncée au secrétariat avant 8h00 

et justifiée par un certificat médical fourni au secrétariat le jour-même avant 

17h00. 

4. Si l'élève arrive en retard à sa soutenance, sa durée en est réduite d'autant. 

5. Si l'élève arrive après son temps de passage, il est considéré comme absent 

et perd l'intégralité des points de la soutenance. 

Article 8 – Evaluation 

1. La note du TPC compte comme une discipline à part entière pour l’obtention 

du Certificat de Culture Générale (cf. art. 25 lettre h RECG C 1 10.70 / 1er 

février 2023). 
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2. L’évaluation certificative du TPC est notée sur une échelle allant de 1.0 à 6.0, 

à la demi-bonne, selon la grille d'évaluation et le barème en vigueur. Le seuil 

de suffisance est atteint à la note 4.0. Cette note prend en compte les trois 

composantes du travail selon la pondération suivante : 

 Démarche : 35 % 

 Dossier : 25 % 

 Soutenance : 40 % 

3. La démarche est évaluée seulement par le MA ou la MA. 

4. Le dossier (et la production le cas échéant) ainsi que la soutenance sont 

évalués conjointement par le MA ou la MA et le juré ou la jurée.  

5. Le MA ou la MA et le juré ou la jurée complètent et signent la grille 

d’évaluation. Le MA ou la MA rend l'original et une copie de cette grille à la 

COFA dans les délais impartis. 

6. Le MA ou la MA et le juré ou la jurée ne transmettent aucune information 

chiffrée ou commentée à l’élève. L’élève reçoit sa note de TPC et une copie 

de la grille d'évaluation lors de la réception de son bulletin scolaire de fin 

d'année. 

Article 9 – Fraude, plagiat et citations 

1. La COFA et le MA ou la MA effectuent un contrôle de la fraude, du plagiat et 

des citations. 

2. Selon l'art. 28, al.3 (REST C 1 10.31) : « Est considéré comme un plagiat le 

fait d'utiliser en son nom tout travail élaboré par un tiers, tel qu'un texte ou une 

œuvre visuelle ou sonore, sans en signaler la source. »  

3. Selon l'art. 29, al.1 (RECG C 1 10.70 / 1er février 2023) : « Toute fraude ou 

tentative de fraude, tout plagiat ou tentative de plagiat entraîne l'annulation du 

travail personnel. » 

4. En cas de suspicion de fraude ou du plagiat, la COFA reçoit l'élève en 

entretien. 
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5. En cas de plagiat et/ou fraude avérés, l'élève ne peut pas se présenter à la 

soutenance et voit son travail annulé (note 1.0). Selon l'art. 29, al.2 (RECG C 

1 10.70 / 1er février 2023) : « La direction de l'établissement impose un 

nouveau travail personnel, qui doit être effectué selon le calendrier de la volée 

suivante. Après avoir rendu et soutenu le nouveau travail personnel et en cas 

de réussite de la session d'examens, l'élève obtient le certificat d’école de 

culture générale au plus tôt au mois de juin de l'année suivante. » 

6. Toute utilisation de l'IA doit être clairement indiquée et correctement 

référencée. Dans le cas contraire, l'absence de référencement peut être 

considérée comme du plagiat. 

7. Si le dossier de l'élève est constitué de 20 % à 49.9 % de texte cité et 

référencé, on considère que sa production personnelle ne satisfait pas aux 

exigences. Il perd la totalité des points du critère « Exploitation des 

références ». Si le pourcentage dépasse 49.9 %, on considère que sa 

production personnelle est insuffisante, il perd alors tous les points du dossier. 

Article 10 – Redoublement et réorientation en 3e année 

1. Une note suffisante au TPC, supérieure ou égale à 4.0, est considérée comme 

une note acquise pour l'élève redoublant sa 3e année. 

2. L'élève redoublant sa 3e année et ayant obtenu une note insuffisante, 

inférieure à 4.0, doit reprendre l'ensemble du processus de la rédaction du 

TPC. Il doit changer de sujet et de problématique. 

3. Une note suffisante au TM, supérieure ou égale à 4.0, est considérée comme 

l'équivalent du TPC et est une note acquise pour l'élève réorienté du Collège 

de Genève. La note est transmise selon le processus des réorientations 
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1. Calendrier 

QUOI QUI A QUI QUAND 

Présentation TPC COFA Elèves 25.08 (H5+H6) 

Envoi du travail pour l'entretien 3 Elèves MA 10.09 (23:59) 

Entretien 3 MA Elèves 15.09 – 26.09 

Envoi du travail pour l'entretien 4 Elèves MA 27.10 (23:59) 

Entretien 4 MA Elèves 28.10 – 07.11 

Envoi du travail pour l'entretien 5 Elèves MA 05.12 (23:59) 

Entretien 5 MA Elèves 08.12 – 20.12 

Reddition de la version provisoire Elèves MA 05.01 (23:59) 

Entretien 6  MA Elèves 12.01 – 23.01 

Reddition de la version DÉFINITIVE Elèves COFA 11.02 (14:00) 

Présentation de la soutenance COFA Elèves 16.02 (H5+H6) 

Ateliers préparation à la 
soutenance 

COFA 
Elèves 
intéressés 

17.02 -- 13.03 

Soutenances Elèves MA + juré.e 16.03 – 02.04 
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2. Evaluation 

L’évaluation globale porte sur le degré de maîtrise de plusieurs compétences 

démontrées par l’élève dans chacune des 3 étapes du TPC (démarche, dossier, 

soutenance). Chaque compétence est détaillée en critères. Chaque critère est détaillé 

en plusieurs indicateurs. 

Pour chaque critère, les degrés de maîtrise sont : 

0 = absence de maîtrise 

1 = maîtrise insuffisante  

2 = maîtrise suffisante 

3 = maîtrise confirmée  

Les indicateurs sont proposés en liste non exhaustive. Il ne s’agit pas de valider tous les 

indicateurs pour avoir la maîtrise confirmée du critère. 

Le total des points obtenus après application des coefficients permettra de déterminer 

la note obtenue à la demi-bonne selon le calcul du barème fédéral :  

(Points obtenus x 5 / total de points) + 1 

La nouvelle grille vous sera distribuée dans le courant du premier semestre 2025-26. 

 

3. Procédures de reddition 

3.1 Reddition de la version provisoire  

Vous avez jusqu’au lundi 5 janvier 2026 à 23:59 pour fournir à votre MA, au 

format papier ou numérique (d'entente avec lui, à convenir à l'avance) une 

version provisoire de votre travail la plus complète possible en matière de 

contenu et de mise en forme.  

Pour cela, il est impératif d'y inclure l'introduction, le développement et la 

conclusion. En effet, il s’agira de la dernière version que votre MA relira dans son 

intégralité afin de vous faire un retour complet. 
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3.2 Reddition du travail final  

Le mercredi 11 février 2026, vous devrez : 

 Rendre votre dossier en version papier (2 exemplaires agrafés non reliés)  

ET 

 la preuve du dépôt de votre travail sur Compilatio (feuille imprimée) 

en salle de conférence 

de 09:45 à 10:05 (pause du matin) et de 11:45 à 14:00 

 Vous devez également envoyer le même jour votre travail en version 

numérique à votre MA. 

Attention ! Les dossiers ne seront pas acceptés si vous n'apportez pas la preuve du 

dépôt Compilatio.  

Des sanctions sont applicables en cas de retard de reddition (cf. article 6 du 

Règlement commun aux 5 ECG) ; au-delà de 14:00, le travail perdra la moitié des 

points. 

Il est recommandé d'imprimer un 3e exemplaire personnel pour préparer votre 

soutenance. 
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Dépôt de la version numérique sur Compilatio : 

 

Vous trouverez ci-dessous les démarches à suivre pour la préparation du fichier et le dépôt 

sur le site. 

1. Ce fichier doit être sous la forme d’un unique document contenant l’ensemble de 

votre travail, au format Microsoft Word (.doc ou .docx), OpenOffice Writer (.odt), 

Adobe (.pdf) ou texte (.txt). 

2. Renommez votre fichier avec la structure Groupe-Nom-Prénom. Remplacez les 

espaces par des traits d’union comme dans l’exemple ci-dessous : 

303-Dupont-Mieville-Alain-David.doc 

3. Connectez-vous au site de COMPILATIO (le lien vous sera communiqué 

ultérieurement). 

4. Complétez les champs selon les indications ci-dessous. 

 Sélectionnez le document : cliquez et sélectionnez 

votre document sur l’ordinateur ou sur votre clef USB. 

 Votre adresse e-mail, nom, prénom : complétez avec 

vos coordonnées. 

 Êtes-vous l’auteur du document ? : OUI 

 Voulez-vous ajouter d’autres auteurs ? : NON 

 Titre : complétez avec le titre de votre travail. 

 Description : inscrire « TPC 2025-2026 ». 

 Recopiez les lettres ou les chiffres du pictogramme. 

 Cliquez sur Remettre le document. 

 Sur la nouvelle page ouverte, cliquez sur Confirmer au 

bas de la page (attention, sans cette étape, votre 

document n’est pas transmis). 

 

5. Vous recevrez un e-mail de confirmation. Cette preuve est à apporter en même 

temps que les 2 exemplaires de votre TPC que vous remettrez le 11 février 2026 en 

salle de conférence. 

Si et seulement si vous n’arrivez pas à déposer votre TPC selon les indications ci-dessus, vous 

pouvez l’envoyer par e-mail à l’adresse leonardo.capponi@edu.ge.ch en indiquant votre 

nom, prénom et groupe. 
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4. Entretiens 
Vous aurez en 3e année avec votre MA 4 entretiens spécifiques obligatoires. Chacun 

durera entre 45 et 60 minutes et sera individuel.  

Comme en 2e année, vous recevrez à la fin de chaque entretien une fiche complétée 

par le MA et signée par les deux parties.  

Vous devez, quelques jours avant chaque entretien, envoyer l'avancement de votre 

travail à votre MA (même s’il est incomplet ou insuffisant), selon la date fixée dans le 

calendrier.  

 

L’entretien doit avoir lieu même si le travail que vous avez envoyé est incomplet, 

insuffisant, voire absent (dans ce cas, la pénalité sera prise en compte lors de 

l’évaluation de la partie « Démarche »).  

Pour le MA, l’entretien permet de faire le point sur l’avancée du travail, de transmettre 

les corrections et compléments demandés, de vérifier les preuves du travail personnel, 

de proposer des outils méthodologiques pour aider l’élève, de présenter le contenu 

attendu pour le prochain entretien ou la prochaine étape.  

Pour l’élève, l’entretien permet de recevoir les commentaires du travail envoyé en 

amont, de poser les questions nécessaires à l’avancée du travail, de montrer les preuves 

de son travail personnel. 

Chaque entretien constitue une balise pour l’avancée de votre travail et permet au MA 

d’en vérifier la qualité et le contenu. 
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Entretien 3 

Introduction rédigée, proposition de plan du travail, 3 pages du 

développement rédigées (partie théorique avec références intégrées), 

bibliographie enrichie (+ 2 sources) présentée aux normes APA 

Détails sur le travail à fournir en vue de l'entretien 4 

Entretien 4 

Suite de la rédaction (partie théorique terminée, début rédaction partie 

analytique), validation des questions si interview ou sondage 

(facultatif), bibliographie finalisée (forme et fond) 

Détails sur le travail à fournir en vue de la version provisoire  

Entretien 5 

Suite de la rédaction (suite rédaction partie analytique), résultats du 

sondage ou de l’interview (si existants), bibliographie finalisée (forme et 

fond) 

Détails sur le travail à fournir en vue de la version définitive  

Entretien 6 

Correction de la version provisoire (forme et fond) en lien avec la grille 

d'évaluation (dernier retour possible), choix de la date et de l'heure de 

la soutenance 

Détails sur le travail à fournir en vue de la version définitive  

 

En fonction des besoins, des entretiens complémentaires peuvent être ajoutés. 

Si vous ne pouvez pas venir à un entretien, il vous appartient de prévenir suffisamment 

à l'avance votre MA, d'indiquer un motif valable et de proposer un autre moment à 

votre MA. Dans le cas contraire, vous serez pénalisé lors de l'évaluation de la 

"Démarche" et il vous manquera un entretien. 

 

5. Les trois étapes du TPC (démarche, dossier, 
soutenance)  
Dans ce chapitre, nous allons détailler les consignes et nous allons vous donner des 

outils qui vous aideront à réaliser votre TPC ; nous avons construit chaque sous-chapitre 

en regard des compétences et critères de la grille d'évaluation finale.  
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Nous vous conseillons fortement de travailler sur Google Docs et de partager la 

connexion avec votre MA. Vous aurez toujours à portée de main les différentes versions 

de votre travail ; en outre, votre MA pourra vous proposer directement des 

modifications et des corrections. 

5.1 Démarche  

5.1.1 Compétence : respecter le cadre de travail 

Comme dans toute collaboration pédagogique, vous vous engagez à 

respecter un contrat didactique, soit : 

 Adopter une attitude proactive (investissement) ; 

 Informer à l’avance en cas d’absence ou de retard à un entretien en 

indiquant le motif ; 

 Consulter régulièrement votre boîte e-mail ; 

 Prendre en compte les remarques et recommandations ; 

 Respecter les consignes et échéances fixées par le MA ; 

 Soigner le contenu et la forme du travail transmis en cours d’élaboration ; 

 Faire part de vos difficultés ou incompréhensions. 

5.1.2 Compétence : mettre en œuvre des méthodes de travail 

Il est important de bien communiquer avec votre MA et de lui faire part de 

vos idées, vos difficultés et des incompréhensions. Chaque entretien doit 

être bien préparé :  

- nouveaux éléments concrets du travail effectué à partir des sources 

(Google docs, carnet de bord) ; 

- avancement de la bibliographie (présentez les nouvelles sources et 

précisez les informations que vous y avez trouvées) ; 

- éventuellement, ajustement de la table des matières/ des chapitres 

que vous souhaitez ajouter ou retrancher en fonction des 

informations trouvées dans les sources ;  

- "pêche à la citation" (cf. atelier donné par D. Mottiez), nouvelles 

citations que vous souhaitez inclure dans votre travail ;  

- liste de questions sur des difficultés ou des demandes de 

suggestions ;  

- etc. 
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Outil : le schéma heuristique  
Cet outil est utile pour formuler le sujet, mais également pour vérifier, tout au long de 

l'élaboration de votre travail, que vous restez dans l'aspect dont traite votre problématique. 

Divers aspects peuvent être développés autour du thème général. Si votre TPC porte sur 

l'aspect du dopage dans le football, vous ne pourrez pas consacrer un chapitre complet sur 

les stratégies de jeu, par exemple. 

 

5.1.3 Compétence : constituer un corpus de références 

Les sources sont essentielles pour votre travail ; ce sont elles qui le 

nourrissent ; elles doivent être référencées à la fois dans le dossier lui-

même, à chaque fois que vous empruntez une idée d'un auteur, d'un site, 

etc., et à la fin de votre dossier, dans la bibliographie. Votre MA, les 

professionnels et les bibliothécaires peuvent vous aider à trouver et à 

sélectionner les documents. N'hésitez pas à avoir recours à eux. Une source 

exploitable doit être fiable et accessible. 

Notez toujours les références complètes de vos sources, afin de n'en 

oublier aucune dans votre bibliographie, au fur et à mesure de l'avancée de 

votre travail. 
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Pour le 3e entretien, vous avez dû trouver cinq sources. Cependant, vous 

devrez en chercher d'autres : à mesure que vous avancez dans votre travail, 

vous aurez besoin de sources plus spécifiques pour préciser un point ou 

ajouter un aspect.  Ainsi, la constitution des sources se fait tout au long de 

votre TPC, et souvent, jusqu'à la soutenance.  

Par ailleurs, veillez à la diversité (ne vous arrêtez pas à quelques sources 

Internet) et surtout, à leur pertinence par rapport à votre problématique. 

Choisissez des sources dont vous pouvez extraire des idées pour votre 

travail ; évitez des sources qui répètent plusieurs fois les mêmes 

informations.  

 

Outil : où trouver des sources 

Privilégiez les centres de documentation : le CEDOC ou les bibliothèques des HES ; vous 

pouvez consulter le catalogue des bibliothèques scolaires du canton de Genève BiblioDIP, 

qui vous donnera une très bonne base bibliographique :  

https://vge.swisscovery.slsp.ch/ 
 

Se rendre sur les lieux permet de faire des recherches directement sur les rayonnages et 

permet de sélectionner les ouvrages vraiment utiles pour son travail. Allez visiter les écoles 

que vous devrez fréquenter après l'ECG, notamment, la Haute école de travail social et la 

Haute école de santé. Enfin, sachez qu'une partie des documents disponibles est 

directement téléchargeable à partir du catalogue. 

 
Internet est également une ressource précieuse, à condition de savoir trier les sources en 

fonction de son sujet, mais surtout, d'être capable de les évaluer. Avant de pouvoir citer ou 

utiliser une information trouvée, il est primordial d’évaluer la véracité de l’information 

recueillie.  

Le site de la RTS (Radio Télévision Suisse) vous propose des sources variées (audio, vidéo) et 

fiables. 

 

 

 

Domaine Bibliothèques 

Sciences humaines, 
Psychologie, éducation 

Université de Genève : Faculté de psychologie et sciences de l'éducation 

Santé 
Université de Genève : Centre de documentation en santé (CDS)  
Haute école de santé Genève (HEdS) 

Social Haute école de travail social - Institut d'études sociales (HETS-IES) 

https://vge.swisscovery.slsp.ch/
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Outil : synthèse d’une source 

Lorsque vous sélectionnez un article ou un chapitre d'un livre, faites un résumé avec vos 

mots des idées que vous souhaitez reprendre : cette reformulation sera essentielle à la fois 

pour garder les idées et éviter le plagiat. Vous pouvez aussi photocopier une partie des 

documents pour pouvoir les souligner, les garder et y revenir au besoin.  

Vous pouvez également sélectionner des citations que vous insérerez ensuite dans les 

chapitres de votre travail. 

Les notes que vous aurez prises ainsi que les photocopies sur lesquelles vous aurez travaillé 

sont à apporter à votre MA lors des entretiens ; elles constituent des preuves concrètes de 

l'avancement de votre travail. 

5.2 Dossier 

5.2.1 Compétence : organiser le texte 

Pour être organisé, le texte de votre dossier doit montrer une cohérence 

générale globale entre les trois parties (introduction, développement, 

conclusion) et entre les différents chapitres du développement. 

Introduction 

 1 page environ. 

 Se divise en paragraphes. 

 Présente le contexte dans lequel s’inscrit le sujet (actualité, débat, 

Histoire, fait socio-culturel, etc.). 

 Pose la problématique et les questions qui lui sont liées. 

 Annonce le plan du développement qui va permettre de répondre à 

la problématique. 

Développement  

 Se divise en chapitres et sous-chapitres. 

 Présente les différents aspects du sujet, les différents points de vue, 

les conclusions intermédiaires. 

 Se structure en deux parties : la première qui présente des 

connaissances théoriques et informatives sur le sujet ; la deuxième, 

qui constitue l'essentiel de votre développement, présente les points 

de vue différents sur le sujet. 
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 Ne doit pas contenir des références personnelles dans l’énonciation  

(je pense que, moi je…). 

Les premiers chapitres seront plutôt descriptifs et informatifs : ils feront état 

de vos connaissances sur le sujet. Les apports théoriques fournissent au 

lecteur des connaissances en rapport avec le sujet choisi. Ces informations 

sont des faits objectifs non critiquables : les étapes de la procédure de 

demande d’asile en Suisse, les races de chiens considérés comme 

« dangereux », les différentes sortes de ski freeride, les étapes de l’abolition 

de l’esclavage dans l’ordre chronologique, etc. 

Vous ne devez pas vous contenter de présenter ces informations théoriques. 

Il faut ensuite les analyser, les confronter entre elles (comparaison, points 

communs, différences) et les mettre en relation avec votre problématique 

Les chapitres suivants seront plutôt analytiques : vous confronterez des 

points de vue différents sur le sujet. 

Attention ! Le travail attendu est une analyse synthétique qui met en 

évidence le traitement d'une problématique en confrontant des sources, et 

pas votre avis personnel sur le sujet choisi. Vous ne pouvez en aucun cas 

vous substituer à des chercheurs et des spécialistes qui ont étudié la 

question que vous vous posez. 

Conclusion 

 Une demi-page environ. 

 Rappelle les intentions et la démarche suivie. 

 Fait le bilan des idées et des points de vue démontrés dans le 

développement. 

 Propose une réponse à la problématique. 

 Fait part de l’avis personnel sur le sujet (sans trahir le contenu !). 

 Ouvre si possible de nouvelles perspectives, relance un nouveau 

débat. 

 

Outil : construire ma réflexion avec les connecteurs logiques 

Voici un extrait de TPC qui traite de l'acceptation de la trisomie 21. 

En vert sont surlignés les connecteurs logiques qui permettent de donner une structure à la 

réflexion et qui guident le lecteur. 
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3.1 Réactions des parents à l’annonce du diagnostic prénatal 

Les résultats de mon sondage ont révélé une facette significative de la réalité des 

parents confrontés au diagnostic de la trisomie 21. Face à cette situation délicate, mes 

données ont mis en lumière l’ampleur des réactions émotionnelles et des décisions 

cruciales qui s’imposent aux futurs parents. Ce qui est particulièrement marquant et 

constitue une partie importante de mon travail, c’est de constater que 45,3% des 

participants ont choisi de poursuivre la grossesse malgré le diagnostic de trisomie 21 

chez leur enfant. Cependant, j'ai aussi constaté que certains participants ont eu de la 

peine à faire un choix au point de mettre qu’ils ne savaient pas quoi faire.  

Ces participants m’ont permis de comprendre à quel point l’accompagnement peut-

être important pour aider les parents à faire leur choix.  

D'un côté, la perspective de poursuivre la grossesse peut être guidée par l'amour et le 

désir de donner une chance à cet enfant en sachant que son diagnostic est viable. Les 

parents peuvent envisager cette voie avec l'acceptation qu'ils peuvent offrir un 

environnement aimant et soutenant à leur enfant malgré les défis et le regard de la 

société face à leur choix.  

Néanmoins, cela soulève des interrogations sur les ajustements pratiques et la 

préparation à apporter pour répondre aux besoins spécifiques liés à la trisomie 21.  

Certes, la possibilité d'avorter peut surgir, motivée par des préoccupations quant à la 

qualité de vie de l'enfant et d’autre part, la charge émotionnelle et financière que cela 

pourrait représenter. Cette décision peut être influencée par des facteurs tels que les 

ressources disponibles, la santé de la mère et la capacité à fournir le soutien 

nécessaire. 

Toutefois, le choix de l'avortement soulève également des questions éthiques et 

émotionnelles, entraînant souvent des sentiments de perte et de deuil pour le futur 

que les parents avaient imaginé : “Nous pensons là aux parents endeuillés qui 

évoquent sans cesse le même souvenir : le moment de l’échographie, les 

mouvements perçus dans le corps, le moment où ils ont vu le fœtus ou l’ont pris dans 

les bras. Pour ces parents, cet instant représente le fœtus dans sa totalité, c’est à 

partir de ce fragment�là qu’ils pourront peut-être effectuer un travail de deuil.” 

(Soubieux, 2008., entretien avec Dr Haydar, 2023., Entretien avec la psychologue Elisa 

Keller, 2023.). 

Au-delà de ces choix, les parents sont confrontés à une multitude d'autres 

questionnements. Comment seront-ils perçus par la société ? Comment leur enfant 

sera-t-il intégré dans la famille ? Quels sont les meilleurs moyens de soutien 

disponibles ? Ces interrogations peuvent engendrer des périodes de recherche 

approfondie, de consultations avec des professionnels de la santé et de partage avec 

d'autres familles ayant des expériences similaires car cela reste une épreuve difficile 

comme l’affirme le docteur Haydar : “ Pour les autres ça reste un choc et une 
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angoisse.” Le cheminement à travers ces questionnements est donc propre à chaque 

famille, avec des différences dans la manière dont elles abordent le diagnostic et leur 

manière de l’accepter. (Entretien avec Dr Haydar, 2023.)   

 

(TPC de M. REBELO SOUSA, 2024) 

 

Les connecteurs permettent de montrer que la réflexion présente des avis différents sur le 

sujet (D'un côté… Néanmoins… / Certes… Toutefois…) et le connecteur "donc" sert à 

indiquer au lecteur qu'il lit la conclusion de ce chapitre.         

 

Outil : structurer mon texte en paragraphes argumentatifs  

Voici un autre extrait du TPC qui traite de l'acceptation de la trisomie 21. 

Vous pouvez repérer les étapes de la réflexion de l'élève qui utilise deux arguments pour 

démontrer que l'acceptation est un long processus. Chaque argument est illustré par un 

exemple : citation référencée et commentée par l'élève.  

 

 

3.2 Réactions des parents à la découverte du diagnostic à la naissance 

 

L’acceptation est un long processus. En effet, certains parents ont de la peine 

à ressentir de l’amour pour leur enfant malgré le fait que tout au long de la 

grossesse, ils n’ont eu aucun problème à éprouver de l’amour envers ce 

bébé. C'est ce qui s’est passé pour Fabien Toulmé. Il explique tout le 

processus et les émotions par lesquelles il est passé dans son livre : “Ce n’est 

pas toi que j’attendais…mais je suis quand même content que tu sois venue.” 

Cette phrase est celle qui montre que son processus d’acceptation est en 

grande partie terminé car on comprend qu’il a enfin accepté son enfant et 

qu’il l’aime malgré qu’au début il n'éprouvait aucun sentiment à son égard. 

(Toulmé, 2014.)  

 

Bien que le parcours reste un vrai défi pour les parents, l’acceptation émerge 

petit à petit comme une force permettant d’avancer. Ainsi les parents 

peuvent trouver un équilibre entre les moments de préoccupation et 

l’appréciation des joies de l’éducation d’un enfant atteint de trisomie 21 : 

“Avec le temps, le chagrin s’en va, le désespoir aussi et le cours normal de la 

vie reprend sa place.” Cette phrase permet de montrer que malgré la phase 

compliquée que les parents peuvent traverser, certains arrivent à se relever 

malgré le choc de ce diagnostic. (Documentaire RTS, 15 minutes 30 

secondes.)  

(TPC de M. REBELO SOUSA, 2024) 

Argument 1 

Argument 2 

Exemple 

Exemple 
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5.2.2. Compétence : développer la recherche   

Outil préalable : comment formuler ma problématique 

La problématique est l’objet central de votre recherche; son traitement constituera 

l'essentiel de votre développement. On peut définir une problématique comme étant un 

questionnement : 

 Dont la réponse doit être construite en confrontant différents points de vue ; 

 Permettant de confronter les apports théoriques à la réalité. 

La problématique peut évoluer au cours de vos investigations et de l’avancement de votre 

travail. Dans ce cas, veillez à l’adapter. 

Les hypothèses de départ, tout comme les questions que vous avez formulées dans votre 

avant-projet peuvent être le point de départ de la constitution de votre problématique. 

Exemples de problématiques pertinentes 

Exemples Commentaires 

La Suisse : Eldorado ou forteresse 
pour les requérants d'asile ? 

 Montre les deux « côtés » de la Suisse vue par les 
requérants d’asile. 

 Permet d’aborder le point de vue des suisses et des 
migrants. 

 Souligne le débat entre l’accueil et la fermeture des 
frontières. 

Le support numérique détrônera-t-
il le support papier ? 

 Permet d’envisager les avantages et les inconvénients du 
support papier et du support numérique.  

 Part d’un a priori pour le confronter à la réalité. 

Exemples de problématiques à modifier 

Exemples Commentaires 

Qu’est-ce que l’hippothérapie ? 
 

 Trop « descriptive ». 

 Fait appel à des connaissances « pures » sans permettre 
de confronter les aspects théoriques à la réalité.  

Amélioration possible : comment le rapport à l’animal peut 
aider dans le traitement de la sclérose en plaques ? 

Quels sont les avantages des 
réseaux sociaux ? 
 

 Trop « réductrice » car elle ne présente qu’un seul point 
de vue et n’aborde pas les aspects plus négatifs des 
réseaux sociaux. 

 Ne délimite pas le public-cible. 

Amélioration possible : les réseaux sociaux améliorent-ils la 
vie des adolescents ? 
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Outil : comment intégrer les sources dans mon texte  

Chaque idée ou point de vue doit être appuyé par la référence à la source dans laquelle vous 

avez lu, vu ou entendu l'information.  

On peut faire apparaître de plusieurs façons les informations ou les idées qui proviennent 

d'une source consultée :  

- La citation (directe ou intégrée) 

- La reformulation 

La citation et la reformulation permettent d'éviter le plagiat qui consiste à reprendre à son 

compte les propos d'un auteur. 
 

Insertion d'une citation 

a) Citation directe d'une source : il faut reprendre exactement les mots de l'auteur cité et les 

     mettre entre guillemets. Les références, abrégées, sont données entre parenthèses.  

 

Exemple : "L'intérêt de l'enfant pour les énigmes de la vie sexuelle, sa soif de savoir sexuel 

se manifestent en effet même à un âge étonnamment précoce. " (Freud, 1969, p. 9-10)  

 

 

b) Citation intégrée dans une phrase de votre propre texte, les guillemets marquant bien la 

limite entre votre texte et la citation ; il faut que l'ensemble fasse une phrase 

grammaticalement correcte.  

 

Exemple : Beaucoup de psychologues sont aujourd'hui convaincus de l'idée que "l'intérêt 

de l'enfant pour les énigmes de la vie sexuelle, sa soif de savoir sexuel se manifestent en 

effet même à un âge étonnamment précoce." (Freud, 1969, p. 9-10).  

 

 

Reformulation d'une idée 

Reformulation complète des idées de la source : on n’utilise plus les guillemets, mais il faut 

tout de même indiquer la source.  

 

Exemple : Les enfants, même très jeunes, font preuve d'une grande curiosité à l'égard de 

la sexualité (Freud, 1969, pp. 9-10). 
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Autres extraits tirés d'un TPC sur les bienfaits et les inconvénients de l'utilisation du 

smartphone chez les enfants de 5 à 10 ans : 

 

 

Certains parents n'hésitent pas à limiter l'accès au téléphone, comme 

l'indique la journaliste de la RTS : "Leurs téléphones sont paramétrés par un 

contrôle parental et sont gardés sous clé en dehors des plages horaires 

autorisées." (rts.ch, 04.06.2023) 

Cependant, les enfants ayant pris l'habitude d'utiliser le cyber langage 

commettent plus de fautes d'orthographe quand il s'agit d'écrire 

correctement, ce qui les freine dans leur apprentissage (Bouillaud et 

Chanquoy, 2007, p.12). 

 

Le smartphone apporte aussi des bienfaits dans la scolarité en primaire. 

Certaines applications, comme les jeux sur le téléphone portable, sont 

bénéfiques pour de meilleures compétences en mathématiques par exemple 

(Entretien avec Mme Lafranchi, 2020). 

En effet, les enseignants remarquent que grâce à ces applications, les enfants 

acquièrent "un mode de pensée plus fluide, ce qui les aide pour les exercices 

de calculs." (aidetudes.fr). 

 

 

5.2.3 Compétence : mettre en forme le document 

La mise en forme du document englobe à la fois : 

-  l'expression écrite  (orthographe, syntaxe, registre de langue)  

et  

-  la présentation du dossier. 

Soignez la qualité de la langue et faites relire votre texte et utilisez le logiciel 

Antidote (payant, installé sur certains ordinateurs du CEDOC) ou Scribens 

(www.scribens.fr, libre d’accès)pour vous aider à repérer et corriger vos 

erreurs ! 

La mise en page de votre texte est importante : elle donne la première 

impression à votre évaluateur sans même avoir encore lu le texte, autant 

qu'elle soit bonne ! 

 

 

Reformulation 

Citation 

intégrée 

Citation 

directe 

http://www.scribens.fr/
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Un travail de fin d’étude comme le TPC doit respecter quelques codes de 

mise en forme pour en faciliter sa lisibilité : 

 Police : Arial, Georgia, Verdana, Calibri 

 Taille de police : entre 11 et 13. Les titres et sous-titres en gras 

et/ou avec une taille plus grande 

 Interligne : entre 1.2 et 1.5  

 Marges : entre 1.8 et 2.5 cm 

 Les pages doivent être numérotées 

 Le texte doit être justifié (aligné à droite et à gauche) 

Votre dossier final doit compter environ 3500 mots (sauf accord particulier 

avec votre MA). 

Rubriques obligatoires 

 Page de titre mentionnant vos nom et prénom, votre groupe, le titre de 

votre TPC, le nom de l’école, l’année scolaire et le nom de votre MA ; 

 Table des matières avec titres renvoyant aux pages du travail ; 

 Introduction ; 

 Développement divisé en chapitres ; 

 Conclusion ;  

 Bibliographie ; 

 Nombre total de mots2, à inscrire sur la dernière page. 

Contenu facultatif 

 Annexe(s) : sondage et réponses, questions et réponses de 

l'interview, brouillons, etc. 

 Remerciements 

 

                                                      

 
2 Dans un éditeur de texte (Word, Writer) sélectionner l’introduction, le développement et la conclusion 
puis chercher Outils -> Statistiques. Attention, le titre, la table des matières, la bibliographie et les 
annexes ne sont PAS comptés. 
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Outil : page de titre  

 

 
                                       (TPC d'E. RODRIGUEZ, 2024) 

 

Outil : table des matières sur Google Docs 

Il est obligatoire d’insérer une table des matières après la page de titre. Celle-ci doit être 

correcte, sinon vous perdez des points. 

Nous vous proposons ici une marche à suivre extraite d’un site (https://amj74-

informatique.fr/creer-une-table-des-matieres-dans-google-docs-etapes-faciles/),  avec des 

tutoriels pour vous aider. D’autres sont également consultables en ligne. 

 

 

Reformulatio

n 

https://amj74-informatique.fr/creer-une-table-des-matieres-dans-google-docs-etapes-faciles/
https://amj74-informatique.fr/creer-une-table-des-matieres-dans-google-docs-etapes-faciles/
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1.  Marche à suivre pour réaliser une table des matières 

Étape 1 : Ouvrir le document Google 

Ouvrez Google Documents et sélectionnez le document pour lequel vous 

souhaitez créer une table des matières. Après avoir sélectionné votre 

document, vous devez le mettre en forme à l'aide de titres et de sous-titres. 

Ces titres serviront de sections et de sous-sections dans votre table des 

matières. 

Étape 2 : Sélectionner le texte 

Mettez en surbrillance le titre du paragraphe. 

Étape 3 : Cliquez sur le menu Styles et sélectionnez un titre. 

Ensuite, vous devez cliquer sur le menu Styles et sélectionner le style de titre 

souhaité, comme indiqué dans l'image ci-dessous. 

Étape 4 : Sélectionner la position d'insertion de la table des matières 

Après avoir créé les styles d'en-tête pour chaque section, vous pouvez placer 

votre curseur à l'endroit où vous souhaitez que la table des matières apparaisse 

dans votre document. En général, elle se trouve toujours au début, mais vous 

pouvez l'insérer à l'endroit de votre choix dans le document. 

Étape 5 : Insérer la Table des matières et choisissez votre style préféré 

Tout d'abord, cliquez sur le menu "Insertion" en haut de votre fenêtre Google 

Docs. 

Ensuite, vous pouvez sélectionner "Table des matières" : 

Passez votre souris sur "Table des matières" pour voir apparaître ces options. 

 "Texte brut" : En cliquant sur cette option, vous générez une table des 
matières en texte brut. 

 "Texte pointillé" : En cliquant sur cette option, la table des matières sera 
générée avec du texte en pointillés. 

 "Liens" : En cliquant sur cette option, la table des matières sera créée avec 
des liens cliquables vers les sections. 

Étape 6 : Prévisualisation du résultat 

L'option "Liens" est recommandée car elle permet aux lecteurs de naviguer 

facilement dans votre document en cliquant sur les liens de la table des 

matières. 
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2. Comment mettre à jour la table des matières dans Google Docs ? 

La mise à jour de la table des matières de votre document est nécessaire si vous effectuez 

des modifications sur l'architecture de vos titres après avoir insérer cette dernière. Suivez 

les étapes suivantes pour mettre à jour la table des matières. 

Étape 1 : Mettre à jour la table des matières 

Après avoir ajouté ou supprimé des sections, cliquez avec le bouton droit de la 

souris sur la table des matières et sélectionnez « Mettre à jour la table des 

matières » pour l'actualiser. 

Étape 2 : Prévisualiser la table des matières mise à jour 

Visualisez votre table des matières pour vous assurer qu'elle reflète les 

dernières modifications apportées à votre document. 

  

Outil : référencer correctement les sources 

Après avoir cité ou reformulé une source, vous devez indiquer où vous l'avez trouvée.  

Chaque référence à une source doit être indiquée à deux endroits dans votre TPC : 

 directement dans le texte, entre parenthèses, selon les modèles détaillés ci-

dessous 

et 

 dans la bibliographie (modèles détaillés dans le chapitre suivant) 

 

Référencement dans le texte3  : 
Lorsque vous utilisez l’extrait d’un texte ou que vous présentez une idée ou un concept 

imaginé et rédigé par quelqu’un d’autre que vous, vous devez mentionner dans le texte, 

après la citation ou la reformulation, entre parenthèses, le·s nom·s de·s auteur·s, l’année de 

parution du document consulté, et à quelle page se trouve l’extrait ou la mention de l’idée 

ou du concept. 

 

 

 

 

 

                                                      

 
3 Les normes APA (American Psychological Association) de référencement restent la base la plus 
fréquemment utilisée et que nous vous invitons à utiliser. Nous détaillons ci-après une compilation 
allégée des règles principales, directement tirées du guide de la Haute école de travail social à Genève 
(Infothèque HETS-GE, 2015). 
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Citations directes 

Avec un seul auteur 

Indiquer, après le texte cité, entre parenthèses : auteur, année 

d’édition, n° de page. On n’indique ni le prénom, ni les initiales du 

prénom de l’auteur : 

(Mueller, 1997, p. 123) 

Avec plusieurs auteurs  

Pour 2 auteurs, séparez leur nom avec une esperluette (&). Pour plus 

de 2 auteurs, mentionnez le nom du premier suivi de « et al. » : 

(Palmer & Denis, 1999, p. 10) 

(Damasio et al., 2005, p. 24) 

Ressources internet 

Pour un site web, on mentionnera, le nom du site avec la date de la 

dernière consultation : 

 (Site ECG Jean-Piaget, 22.09.2024)  

Pour une page spécifique d’un site web, on précisera la section 

consultée : 

(Site ECG Jean-Piaget, TPC, 22.09.2024) 

Pour un article d’encyclopédie ou de dictionnaire en ligne : 

(Site Larousse, 22.09.2024) 

Entretiens retranscrits (si existants) 

Vous pouvez citer des extraits d’entretien en mentionnant entre 
parenthèses « entretien avec » puis le nom de la personne et l’année :  

(Entretien avec Mme Bricaud, 2024) 

Citations indirectes (référence à une idée) 

Selon Galvan (1996, p. 15), il semblerait que...  

Une étude effectuée par Damasio (2007) a démontré que...  

En 1995, Brown et Dolby proposaient... 

Une équipe américaine (Brown et Dolby, 1995), proposait... 
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1.2 Définition du trouble de spectre autistique (TSA)  

Depuis le début du XXIe siècle, les TSA figure dans le Manuel diagnostic et statistique des 

troubles mentaux (DSM). Ils sont définis comme des troubles neurodéveloppementaux 

impliquant un défaut de maturation du système nerveux. Les symptômes peuvent être 

légers à sévères et varier d’une personne à l’autre (Gillet et al., 2023, p.17). L’autisme est 

présent dès la naissance et mais il se manifeste en général dans la petite enfance. Selon le 

site de l'Office fédéral de la statistique, il concerne entre 0.6 et 1 % de la population 

totale, ce qui veut dire entre 10'000 et 17'000 enfants et jeunes de moins de 20 ans (OFS 

2020). Ce trouble se poursuit à l’âge adulte à différents degrés, selon la Fondation Centre 

suisse de pédagogie spécialisée. Dans le document Troubles du spectre de l’autisme et 

scolarisation à l’école régulière, p. 3, le TSA peut être résumé en deux catégories :  

1. Déficits de la communication et des interactions sociales  

2. Caractère restreint et répétitif des comportements et des intérêts  

(Fondation Centre suisse de pédagogie spécialisée (2021). 

(TPC d'E. RODRIGUEZ, 2023-2024) 

Référencement dans la bibliographie 

L’ensemble des citations renvoie le lecteur à la bibliographie, en fin de document, pour une 

information plus complète sur l’identification de vos sources.  

Toute référence indiquée dans votre texte doit figurer dans la bibliographie.  

Si vous utilisez des correcteurs tels qu'Antidote ou une IA comme ChatGPT, vous devez 

obligatoirement l'indiquer également. 

La bibliographie doit suivre l'ordre alphabétique des auteurs, indépendamment du type de 

source. 

Vous trouverez ci-dessous différents exemples de sources bibliographiques mises en forme 

en fonction du type de support : 

Livres 

Mueller, C. (1997). De l'asile au centre psychosocial : esquisse de la psychiatrie 

suisse. Lausanne : Payot. 

Auteurs multiples  

Gillioz, L., De Puy, J. & Ducret, V. (1997). Domination et violence envers la femme 

dans le couple. Lausanne : Payot. 



 

 

32 

Chapitre d'encyclopédie  

Hameline, D. (2002). Histoire de l'éducation. Dans Encyclopaedia Universalis, (vol. 7, 

     pp. 877-879). Paris : Encyclopaedia Universalis. 

Article de journal  

Kubieck, K. (2010, 2 mars). Un mécontentement crescendo au Service des 

tutelles d’adultes. Le Courrier, pp. 3-5. 

Ressources électroniques  

Kaufmann, J.-C. (2015). Jean-Claude Kaufmann, sociologue, écrivain. Récupéré le 

23.02.2015 de http://www.jckaufmann.fr/. 

Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle. (2012). FASE réseau cohésion. 

Récupéré le 20.02.2015 de http://www.fase.ch/. 

Encyclopédies en ligne  

Universalis : ressource documentaire pour l’enseignement. Consulté  

le 17 octobre 2012 sur http://www.universalis-edu.com/. 

Article de journal tiré du web : 

Petite, S. (2008, 29 novembre). Changer de vie avant qu’on nous l’impose. Le 

Courrier. 

Récupéré le 17.10.2011 de http://www.lecourrier.ch. 

Vidéo 

Charrières, J. de (2003). Chômeurs au boulot ! [Enregistrement vidéo]. Genève : TSR. 

Truffaut, F. (2003). L'enfant sauvage [DVD]. (S. l.) : MGM Home Entertainment. 

Fernex, F. & Weilhammer, F. (2011). Une famille, un seul salaire, la galère [Vidéo en  

ligne]. Récupérée le 20.10.2011 de http://www.tsr.ch/emissions/tempspresent/. 

Images provenant du web  

La mention de l’origine d’une image prise sur le web fait partie des références 

bibliographiques. Elle est à inscrire directement sous l’image et dans la bibliographie. On 

mentionne si possible le nom de l’auteur de l’image, suivi de l’adresse URL de celle-ci. Il est 

également nécessaire d'ajouter un commentaire ou un titre pour chaque image. 

Pour une image figurant en page de titre, pour des raisons esthétiques, la référence peut 

figurer sur l’une des pages suivantes. 
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Exemples : 

 
Cohabitation entre les piétons et les trams 

Source : istockfotos.com 

 

 
Développer la compréhension pour faciliter l'inclusion des 

personnes autistes au quotidien 

Source :  © LIGHTFIELD STUDIO - stock.adobe.com 

 

Zoterobib est un site internet https://zbib.org/ qui vous permet de générer des références 

bibliographiques et des bibliographies sans installation de logiciel, directement à partir 

d'Internet. Il est recommandé pour créer des bibliographies ponctuelles avec peu de 

références (une quinzaine environ).  

Simple, rapide et gratuit.  

9'000 styles bibliographiques dont la norme APA : plus besoin de taper à la main les sources 

utilisées pour votre travail de fin d'études.  

Zoterobib vous permet de générer :  

• l'appel de citation : vous l'utiliserez dans le corps de votre texte, à la suite d'une 
idée citée ou reformulée,  

• une référence bibliographique d'un document que vous utiliserez à la fin de votre 
travail, dans la bibliographie. 

Tutoriel Zoterobib en ligne sur le site du centre de formation professionnelle social créé par 

une bibliothécaire : https://edu.ge.ch/secondaire2/cedoccfpso/bibliographie/zoterobib 

(Atelier de recherche documentaire, CEDOC ECG Jean-Piaget 2024-2025)  

https://zbib.org/
https://edu.ge.ch/secondaire2/cedoccfpso/bibliographie/zoterobib
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5.3 Soutenance  

La soutenance est une étape très importante de votre TPC et compte pour 40% de 

la note finale. Elle dure 40 minutes et se divise en deux parties (présentation et 

discussion). 

La soutenance n’est pas un résumé du TPC. Le MA et le juré ont lu le travail, ils 

savent donc de quoi il parle et n'attendent pas une redite de la recherche. Il s’agit 

de faire la synthèse des informations en y apportant un nouveau regard. Il faut 

également émettre un avis autocritique sur le travail : montrer ses points forts et 

ses points faibles (les limites du travail et ce qu’il aurait été intéressant de 

développer, ce qui pourrait avoir été fait différemment, etc.). 

Présentation (environ 15’)  

Introduction (1-2 minutes) 

 Annoncez le plan de votre présentation. 

 Présentez votre sujet et expliquez votre problématique. 

 Justifiez le choix de la structure de votre travail (table des matières). 
 

Bilan (5-6 minutes) 

 Présentez votre méthode de travail et de recherche ainsi que les 

démarches entreprises. 

 Explicitez les différents apprentissages retirés (contenu, 

méthodologie, etc.), les difficultés rencontrées et les moyens mis en 

œuvre pour les surmonter. 

 Faites preuve d’une réflexion critique sur votre travail. 

Approfondissement (5-6 minutes)  

 Apportez des compléments d'information pertinents qui ne se 

trouvent pas dans votre TPC, pour montrer que votre réflexion se 

poursuit au-delà : nouvelle source, nouveau questionnement, etc. 

 Montrez que vous êtes capable de prendre de la distance par 

rapport aux différents points de vue que vous aurez confrontés 

dans votre travail en proposant un point de vue personnel et 

original. 
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Discussion (environ 25’)  

 Soyez en mesure de répondre aux questions du jury portant sur le 

contenu de votre dossier et votre présentation orale. 

5.3.1 Compétence : s'approprier le sujet 

Lors de votre exposé, vous devrez faire la preuve que vous maîtrisez 

parfaitement votre sujet, que vous connaissez le vocabulaire spécifique et 

que vous êtes capable d'expliciter les notions théoriques présentées et les 

différents points de vue.   

Les compléments d'information proposés doivent être pertinents et en lien 

avec votre problématique ; n'hésitez pas à présenter une nouvelle source 

et/ou un support supplémentaire et explicitez ce qu'ils apportent de plus à 

votre réflexion. 

5.3.2 Compétence : critiquer la démarche de travail 

Lors du bilan, vous devez adopter une position critique par rapport à votre 

dossier. Explicitez les enseignements que vous avez retirés de cet exercice. 

Ceux-ci peuvent être méthodologiques (apprentissage de la prise de notes, 

discernement de l'essentiel et l'accessoire, etc.), liés au savoir (à propos de 

votre sujet) ou encore, à votre savoir-être (apprendre à travailler, à gérer le 

temps, etc.). Vous devez être capable de justifier chacun des enseignements 

retirés. 

Relevez également les limites de votre travail (par exemple, certains aspects 

peu ou pas traités et qui manquent), mais aussi les points positifs, ce dont 

vous êtes fier. 

Identifier et justifier les enseignements retirés (savoir, savoir-faire, savoir-

être), relever les limites et les points positifs du travail en les justifiant. 

5.3.3 Compétence : communiquer oralement 

Votre présentation devra être structurée et organisée selon le plan ci-

dessus. Veillez à aller à l'essentiel et à bien gérer le temps : ne soyez pas 

trop bref, mais ne dépassez pas 15 minutes de présentation.  

Lors de votre exposé, surveillez votre posture et votre langage ; essayez de 

parler suffisamment fort, lentement, distinctement, avec un vocabulaire 

adéquat, et en regardant le plus possible les personnes à qui vous vous 

adressez. 
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Outil : préparer sa soutenance 

Vous aurez la possibilité de vous inscrire à des ateliers de préparation à la soutenance entre 

le 17 février et le 13 mars. Les entraînements proposés et les conseils vous seront précieux 

pour votre préparation. 

Vous aurez également à disposition un exemple de soutenance grâce à une captation 

effectuée l'an dernier. Observez-en attentivement les différents aspects.  

La soutenance se prépare en 2 points : 

 Préparation d'un exposé en tenant compte du contenu exigé et du temps imparti, 

des éventuels apports nouveaux à montrer lors de la soutenance et du matériel 

nécessaire (ordinateur et beamer pour une présentation Powerpoint ou un extrait 

vidéo) ; 

 Anticipation des questions du MA et du juré. 

Il est fortement recommandé (mais pas obligatoire) d'utiliser un PowerPoint pour vous aider 

à structurer votre présentation et à communiquer de manière plus fluide. Dans ce cas, 

veillez à soigner l'orthographe et à ne donner que les mots-clés sans rédiger. 

Pour vous aider dans votre présentation, ayez avec vous une feuille de notes ainsi qu'un 

exemplaire de votre travail.  

Entraînez-vous chez vous en vous chronométrant et, éventuellement, en vous filmant. 
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7. ANNEXES 

Créer une source originale  

La réalisation d'une source originale (interview ou sondage) requiert des compétences 

spécifiques et exige du temps : valider le questionnaire, le diffuser, recueillir et analyser 

les réponses, trouver la bonne personne à interviewer, réaliser l'entretien, exploiter les 

réponses, etc. 

Selon l'avancée de votre travail, votre MA vous conseillera de réaliser ou pas cette 

source originale. 

7.1 Sondage / enquête 

Une enquête cherche généralement à établir un recoupement entre les données 

de faits et les données subjectives. L'enquête devrait permettre, par exemple, de 

savoir si le fait d'être un homme ou une femme détermine - et dans quelle 

mesure - la consommation de cannabis ou si l'âge influence l'avis qu'on porte sur 

la peine de mort.  

Type de données recherchées 

Données de fait 
Données objectives qui 
décrivent une situation. 

Taille du ménage, revenu, nombre 
d’amis proches, fréquence du vote, 
zone d’habitation, état civil… 

Données sur les opinions 
subjectives, les pratiques  
ou les goûts personnels 

Données subjectives, avis 
individuel sur une 
question. 

Ce que tel individu de tel groupe pense 
de tel événement ; quelle est sa 
position dans tel débat (l'avortement, la 
peine de mort, etc.) ; quelle sorte de 
films, de livres, de jeux, etc., il préfère… 

Étapes pour mener une enquête 

1. Construire des hypothèses. 

2. Définir une population cible. 

3. Rédiger le questionnaire / le protocole d'entretien, d'observation ou 

d'analyse. 

4. Collecter et analyser les résultats. 

Construire des hypothèses 

Il est essentiel de savoir ce que l'on cherche avant de commencer une enquête, 

afin d'éviter, si l'on s'est trompé, de perdre son temps et de tout devoir reprendre 

au début. 
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C'est pourquoi, il faut aller plus loin que la problématique et rédiger des 

hypothèses de recherche. Une hypothèse se différencie de la problématique en 

ceci qu'elle prédit un des résultats de la recherche. L'hypothèse sera donc 

confirmée ou infirmée par l'enquête. 

Définir une population cible 

Il s'agit de définir la population cible de l'enquête, c'est-à-dire la population qui 

est concernée par la problématique et par les hypothèses de recherche. Cette 

population n'étant pas toujours une population accessible, on est conduit à n'en 

prendre qu'un échantillon, le plus représentatif possible. Il importe aussi de 

définir la grandeur de cet échantillon représentatif. Attention, dans le cas du 

questionnaire, son dépouillement peut être très long. Pour le TPC, l'enquête étant 

illustrative, le nombre de questionnaires reste réduit, une trentaine environ. 

Interprétation des données 

Pour être fiable, un sondage devrait porter sur un échantillon d’au moins 1000 

personnes. Votre échantillon portant sur un nombre extrêmement réduit 

d’individus, il faudra en tenir compte dans votre interprétation et préciser dans 

votre travail que la marge d’erreur est importante. 

Questionnaire 

Le questionnaire permet de réunir des données plutôt quantitatives et il donne un 

ensemble fragmentaire de réponses. L’élaboration d’un questionnaire ou sondage 

demande une préparation précise. 

Forme générale 

 Un questionnaire a un titre et comprend une partie introductive qui précise 

qui vous êtes (étudiant à l'ECG), le contenu de la recherche, son caractère 

confidentiel, l'utilisation qui en sera faite. 

 Le questionnaire commence en général par les données de faits (profession, 

âge, etc.) puis se poursuit par les questions spécifiques au sujet. 

 Le questionnaire comporte différents chapitres qui correspondent aux 

thèmes qui doivent être traités. 

 A la fin du questionnaire, on remercie celles et ceux qui y ont répondu. 

Il faut toujours tester le questionnaire sur un petit nombre de personnes pour 

corriger les questions peu intelligibles ou qui risquent d'entraîner des confusions. 

Il faut aussi veiller à la longueur du questionnaire. 
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Types de questions 

 Questions fermées qui n’offrent qu’un nombre restreint de réponses : 

Exemple : Vous douchez-vous chaque jour ? Oui   Non  

 Questions fermées à classement : 

Exemple :  Classez les affirmations suivantes par ordre de préférence 

(entourez la bonne réponse) :  

 

 1 : tout à fait d'accord / 2 : assez d'accord  

 3 : plutôt pas d'accord / 4 : pas du tout d'accord 

 

 

La pratique des jeux vidéo isole les joueurs 1 / 2 / 3 / 4 

La pratique des jeux vidéo permet de faire des rencontres 1 / 2 / 3 / 4 

La pratique des jeux vidéo conduit les joueurs à se réunir 1 / 2 / 3 / 4 

La pratique des jeux vidéo n'apporte que des amitiés superficielles 1 / 2 / 3 / 4 

 

 Questions semi-ouvertes (à choix multiples). Elles offrent un nombre limité 

de réponses et la possibilité d’en rajouter d’autres (laissez suffisamment de 

place). 

Exemple :  Qu'attendez-vous de votre conjoint·e ?  

(plusieurs réponses possibles) 

 

de la tendresse  

de la sécurité  

de la distraction   

de la compréhension   

autres : __________________  

 

 Questions ouvertes qui offrent toute liberté de réponse. 

Exemple :  « Quel·s film·s avez-vous vu ce mois ? » 
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Dépouillement et analyse 

L'analyse des résultats implique un effort de synthèse : on doit regrouper les 

réponses en catégories pertinentes et relier par recoupement les différents thèmes 

du questionnaire. Par exemple, tel type de réponse avec telle caractéristique de la 

population (l'âge, le sexe, etc.). 

 Il faut d'abord compter les réponses et les traduire en chiffres absolus et 

relatifs (pourcentage : %). 

 Ensuite, il faut mettre en évidence les relations qui existent entre les différents 

types de réponses. 

 Enfin, il faut réaliser des tableaux et/ou graphiques de présentation des 

résultats à insérer dans votre dossier. 

Exemples de présentation des données4 

 

                                                      

 
4 Pour la mise en forme des données, vous pouvez obtenir de l’assistance en vous rendant aux 
permanences informatiques. 

Année A B 

2008 45 120 

2009 64 108 

2010 59 112 

2011 60 98 

2012 88 87 

2013 103 56 

2014 110 30 

2015 108 12 
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7.2 Interview 

Mener un entretien avec un professionnel peut être un moyen d'obtenir des 

informations précises et surtout exclusives - une manière de donner de l'intérêt à 

votre travail en le rendant unique et original. 

Le choix de la bonne personne à interviewer doit être réfléchi car de là dépend 

une grande partie de la réussite de votre entretien. La recherche sur Internet peut 

vous indiquer des contacts auprès d'associations, d'institutions, d'entreprises, etc. 

en fonction de vos démarches5. 

Un entretien doit être préparé à l'avance. Vous allez poser des questions 

spécifiques qui montrent que vous avez déjà une bonne connaissance du sujet.  

Recommandations pour préparer votre entretien  

 Faites valider les questions par votre MA. 

 Lors de la première prise de contact avec votre interlocuteur, par mail ou 

par téléphone, donnez-lui des informations sur votre travail et les objectifs 

de l’interview. Convenez avec lui des modalités, par mail ou en présentiel, 

d’une date et d’un lieu ou envoyez-lui les questions par mail. 

 Prévoyez un moyen d’enregistrer votre entretien (dans ce cas vous devrez 

prendre le temps de retranscrire ses réponses) ou recevez ses réponses par 

mail (plus facile à copier-coller ensuite en annexe). 

 Proposez à votre interlocuteur de lui offrir un retour de l’entretien en lui 

envoyant par exemple la retranscription que vous aurez faite. 

Vous citerez certaines réponses ou extraits (mais pas l'intégralité de l'interview) 

dans le développement de votre dossier en précisant le nom de la personne (avec 

son accord au préalable), la date et le lieu de l’entretien. Le contenu intégral 

devra figurer en annexe. 

 

 

 

 

 

Nombre total de mots :  8371 

(hors table des matières, bibliographie et annexes) 

                                                      

 
5 Le département de l'Instruction publique a publié en 2011 un fascicule intitulé : A vous de jouer : petit 
guide de l'engagement à Genève qui donne aussi beaucoup d'adresses : http://www.avousdejouer.ch/ 

http://www.avousdejouer.ch/

